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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

25/02/2020
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

25/02/2020 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

Joseph ROCHELLE
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~~~~~~
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SEANCE ORDINAIRE DU 

25/02/2020

Le mardi 25 février 2020 à 19 HEURES 00, le Conseil  Municipal  de la Commune
d’AURAY (Morbihan),  légalement  convoqué le  mardi  18 février  2020,  s’est  réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
Monsieur  Joseph  ROCHELLE,  Monsieur  Jean-Michel  LASSALLE,  Madame  Aurélie
QUEIJO, Monsieur  Azaïs TOUATI,  Madame Annie RENARD, Monsieur  Jean-Claude
BOUQUET, Madame Pierrette LE BAYON, Monsieur Ronan ALLAIN, Madame Mireille
JOLY,  Monsieur  Benoît  GUYOT,  Monsieur  Armel  EVANNO,  Madame  Marina  LE
ROUZIC,  Monsieur  Jean-Pierre  GRUSON,  Madame  Marie-Noëlle  POMMEREUIL,
Monsieur  Roland  LE  SAUCE,  Madame  Kaourintine  HULAUD,  Monsieur  François
GRENET,  Monsieur  Yazid  BOUGUELLID,  Monsieur  Christian  PELTAIS,  Monsieur
Mathieu  LAMOUR,  Madame  Yvette  PUREN,  Monsieur  André  MABELLY,  Monsieur
Jean-Charles  KERLAU,  Monsieur  Jean-Claude  LARRIEU,  Monsieur  Patrick
GOUEGOUX (à partir du point 3). 

Absents excusés : 
Madame  Valérie  VINET-GELLE  (procuration  donnée  à  Monsieur  Benoît  GUYOT),
Madame  Valérie  ROUSSEAU  (procuration  donnée  à  Monsieur  Ronan  ALLAIN),
Madame Emmanuelle HERVIO (procuration donnée à Monsieur François GRENET)

Absents  sans  procuration     :  Madame  Florence  AOUCHICHE,  Monsieur  Patrick
GOUEGOUX (du point 1 au point 2). 

Secrétaire de séance : Monsieur Azaïs TOUATI
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 28 JANVIER 2020

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du
28 janvier 2020 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 28 janvier 2020.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020
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2- DF - REPRISE ANTICIPÉE, AU BUDGET PRIMITIF 2020, DES RÉSULTATS DE 
L'EXERCICE 2019

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après
leur constatation qui a lieu lors du vote du compte administratif.

Toutefois, l'article L. 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)
permet au conseil municipal, au titre de l'exercice clos et avant l'adoption du compte
administratif,  de  reporter  de  manière  anticipée  au  budget  de  l'exercice  suivant  le
résultat  de  la  section  de  fonctionnement,  le  besoin  de  financement  de  la  section
d'investissement (ou l'excédent d'investissement) ainsi que la prévision d'affectation.

La reprise anticipée doit toutefois être justifiée par :
-  une  fiche  de  calcul  des  résultats  prévisionnels  ainsi  qu'un  tableau  des  résultats
d'exécution du budget (établis par l'ordonnateur et attestés par le comptable),
- l'état de restes à réaliser au 31 décembre 2019 (établis par l'ordonnateur),
- le compte de gestion, s'il  a pu être établi à cette date, ou une balance budgétaire
(produits et visés par le comptable).

Si le compte administratif fait apparaître une différence avec les montants reportés par
anticipation, le conseil municipal procède à leur régularisation et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif.

Les résultats de l'exercice 2019 sont les suivants :
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VU le  Code Général  des Collectivités  Territoriales,  articles  L.  2311-5,  R.  2311-11 à
R. 2311,13,

VU l'instruction comptable M14,

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 13/02/2020,
A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- CONSTATE et APPROUVE les résultats de l'exercice 2019,
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DÉPENSES RECETTES Solde (+ ou -)

Résultat à affecter

Solde global d'exécution
RESTES A RÉALISER Investissement au 31/12/2019

REPRISE ANTICIPÉE

BUDGET PRINCIPAL 
VILLE D'AURAY

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

Résultats propres à l'exercice 
2019 16 041 438,70 18 240 291,15 2 198 852,45

Résultats antérieurs reportés 
(ligne 002 du BP 2019) 2 567 226,79

4 766 079,24

SECTION 
D'INVESTISSEMENT

Résultats propres à l'exercice 
2019 6 440 403,94 6 377 901,54 -62 502,40

Résultats antérieurs reportés 
(ligne 001 du BP 2019) -2 002 310,53

-2 064 812,93
620 007,22 3 641,00 -616 366,22

RÉSULTATS CUMULES 2019 (Y COMPRIS RESTES A 
RÉALISER) -2 681 179,15

PRÉVISION D'AFFECTATION EN 
RÉSERVE (compte 1068) 2 681 179,15

REPORT EN FONCTIONNEMENT 
EN RECETTES 2 084 900,09



-  DÉCIDE de  reprendre  par  anticipation  au  budget  primitif  2020  les  résultats  de
l'exercice 2019, comme indiqué ci-après :

Ces montants seront inscrits au budget primitif 2020 comme suit ainsi que les restes à
réaliser :

C/001 > 2 064 812,93 €
C/1068 >  2 681 179,15 €
C/002 > 2 084 900,09 € 

La  délibération  d'affectation  définitive  du  résultat  devra  intervenir  après  le  vote  du
compte administratif seulement si les montants diffèrent.
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BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

Résultat d'investissement avant affectation (compte 001)
001 – BP2019

Solde global exécution INVESTISSEMENT 2019
Restes à réaliser en dépenses 2019
Restes à réaliser en recettes 2019

Soit un besoin de financement de :

Résultat global de la section de fonctionnement au 31/12/2019 
(avec 002 BP2019) 4 766 079,24 

Besoin de financement de la section d'investissement 2019 estimé 
à :

-62 502,40 
-2 002 310,53 

-2 064 812,93 
620 007,22 

3 641,00 

-2 681 179,15 

PRÉVISION d'affectation en réserves en investissement à inscrire 
au compte 1068 au budget primitif 2020 -2 681 179,15 

SOLDE du résultat de fonctionnement au compte 002 au budget 
primitif 2020 2 084 900,09 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

19h15 : arrivée de M. Gouegoux pour le vote du point 3 

3- DF - BUDGET PRIMITIF 2020 : BUDGET PRINCIPAL

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

L'examen du Budget Primitif  du budget de la Ville intervient après le vote du Débat
d'Orientations Budgétaires (DOB) pour 2020 qui s'est déroulé lors du Conseil Municipal
du 28 Janvier 2020.

La présentation du Budget Primitif figurera en annexe de cette délibération.

Si les grandes orientations sont respectées, quelques modifications ont été effectuées
par rapport aux chiffres présentés lors du DOB. La variation est de 6 115 € sur le total
de la section de fonctionnement et de 59 497 sur la section d’investissement.

La  section  d’investissement  et  notamment  les  dépenses  d’équipement  brut  seront
détaillées.

Conformément à la décision du Conseil Municipal du 30/06/2014, les crédits sont votés
par nature au niveau du chapitre budgétaire pour la section de fonctionnement et au
niveau du chapitre et de l'opération d'équipement pour la section d'investissement.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 13/02/2020,
A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (20 voix pour),
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8 voix contre :
Monsieur GRUSON, Madame POMMEREUIL, Monsieur LE SAUCE, Madame 
HULAUD, Monsieur GRENET, Madame HERVIO, Monsieur PELTAIS, Monsieur 
LAMOUR

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE les montants des dépenses et des recettes inscrits au Budget Primitif
2020  du  budget  principal  de  la  Ville  d'Auray,  soit  20  251  540,45  €  en  section  de
fonctionnement et 12 553 022,34 € en section d'investissement.

- VOTE le budget primitif du budget principal par nature au niveau du chapitre pour la
section de fonctionnement et  par opération au niveau de la super-opération pour la
section d'investissement.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE :  c’est donc la dernière fois que nous sommes amenés à débattre de
votre budget, sans doute le dernier. Contrairement aux années passées, je ne vous
taquinerai pas, bien que quelques lignes budgétaires suscitent quelques interrogations,
je laisserai cela à ceux qui nous suivront. 
Mon camarade et moi, nous voterons contre votre budget 2020, comme nous l’avons
fait jusqu’à présent depuis 2014, c’est votre budget, votre politique et vos choix ne sont
pas les nôtres. 
De plus dans le contexte politique quelque peu particulier de la majorité municipale, à la
veille  des élections qui  vont  amener à un renouvellement  de l’ensemble du conseil
municipal, il eut été plus sage de laisser à la prochaine municipalité le soin de voter le
budget. Il n’échappera à personne ici que ce budget qui nous est soumis sera révisé
dans les prochaines semaines.
Nous aurions pu nous dispenser de ce vote d’ailleurs car il est prévu au CGCT, à son
article L 1612-2, que la date limite du vote du budget primitif est fixée au 30 avril l’année
du  renouvellement  du  conseil  municipal,  qui  sera  installé  au  plus  tard  le  27  mars
prochain à Auray.
Ainsi notre mandat prendra fin, et avec, cette triste tragédie que viennent de vivre les
alréennes et les alréens depuis plusieurs mois. Permettez-moi d’y revenir. 
Acte 1 : avec votre élection comme maire, après avoir évincé M. Dumoulin jugé trop
autoritaire,  et  mon  camarade  ici  présent  vient  de  nous  rappeler  que  son  local  de
campagne  de  l’époque  remplaçait  un  commerce  qui  s’appelait  La  Zizanie,  nous
pouvions espérer avec votre nouvelle équipe issue des élections municipales de 2014
néanmoins, connaître un apaisement, que l'intérêt général primerait, que la ville d'Auray
en sortirait grandie, que le personnel communal trouverait goût à travailler à vos côtés.
Ah que nenni.
Acte 2 : au détour d'un bypass est apparue une dissension, au point de perturber cette
harmonie affichée. Ainsi cette belle unité de façade en fait s'est fissurée. 
Acte  3  :  loin  d'être  une  poussée  de  fièvre,  la  rupture  semble  définitive  lorsqu’une
alliance improbable s'est dessinée pour apparaître comme la solution pour demain.
Acte 4 :  mais nul  n'a de chance à échapper à son destin,  la traîtrise passe mal et
malgré l'union déjà bousculée, hier on vote différemment pour le logement social, et
que  dire  pour  ce  budget,  un  vote  positif  serait  quel  que  peu  déroutant  alors  que
d’aucuns  aspirent  à  occuper  le  siège  de  maire  pour  mener  une  autre  politique
municipale, sinon pourquoi tant de listes ?
Acte 5 : encore 19 jours et ce sera la fin, nous toutes et tous nous regagnerons nos
pénates, fiers du travail accompli pour certains, mais il y a fort à parier que la tristesse
se lira dans nombre de visages.
Pour  ma  part,  il  est  temps  de  tourner  la  page  pour  Auray,  et  je  compte  sur  la
clairvoyance des  électeurs  alréens  pour  ouvrir  un  nouveau livre  qui  aura  pour  titre
"Auray ville citoyenne ", pour une transition réelle et porteuse d'avenir.
Il est temps pour moi aussi de tourner la page après 3 mandats d'élu municipal, deux à
Auray et un en région parisienne, et je peux dire que ce dernier n'a pas été de tout
repos mais je me suis bien amusé. 
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M. LE MAIRE : vous critiquez le fait que ce budget vous soit proposé juste avant la fin
de la mandature. Je rappelle qu’en 2014 c’est exactement ce qu’il s’était passé. Il y a
bien  eu  un  budget  voté  en  2014,  juste  avant  les  élections  municipales.  Une autre
équipe est arrivée, la nôtre et nous n’avons pas sauté tout de suite sur ce budget pour
le modifier. Nous avons attendu quelques mois pour proposer une décision modificative,
ce que pourra faire l’équipe suivante. Il faut voir que si nous ne votons pas le budget, on
arrive avec potentiellement une équipe qui ne connaît pas très bien le fonctionnement
municipal et qui n’aurait qu’un mois pour se former sur la gestion budgétaire. Ce n’est
pas  raisonnable.  C’est  d’ailleurs  pour  cette  raison  que  j’avais  gardé  la  gestion
budgétaire lorsque je suis devenu maire le 5 septembre 2018. J’estimais que dix-huit
mois c’était un peu court pour que quelqu’un reprenne les finances en tant qu’élu. Ce
qui a été fait en 2014 peut très bien se refaire en 2020. Nous laissons une situation
correcte  du  point  de  vue  des  finances  publiques.  Nous  avons  une bonne capacité
d’autofinancement.  Nous  avons  un  endettement  qui  est  maîtrisé.  Nous  avons
également  un  rapport  très  satisfaisant  de  la  Chambre  Régionale  des  Comptes  qui
paraîtra après les élections puisque nous ne pouvons pas l’exploiter avant. Dans tous
les points cités qui pourraient nous amener à envisager quelques petites modifications,
on ne trouve que des points mineurs.
Vous dites que vous vous êtes bien amusé de ce que vous appelez une triste tragédie.
Ce qui ne me convient pas dans vos propos c’est quand vous dites "après avoir évincé
M. Dumoulin". Nous n’avons pas évincé M. Dumoulin, il est parti. Il avait décidé qu’en
conseil municipal on avait pas le droit de voter contre son avis. J’avais pris la liberté de
voter contre le PLU, parce que j’estime qu’en conseil municipal on doit avoir la liberté
de voter. Il a voulu me retirer mes délégations et tout le reste a suivi. A aucun moment
mon prédécesseur n’a été évincé. Il est parti de lui même. 
Vous  dites,  acte  2,  acte  3,  les  avis  divergents,  différents,  sur  certains  sujets  sont
apparus au cours de cette dernière partie de mandature. Ce que vous appelez un acte
2, 3 ou 4, c’est ce que nous appelons une vision différente de la démocratie. Nous ne
sommes pas du tout sur la même longueur d’ondes. La démocratie, cela veut-dire qu’en
conseil municipal, tout un chacun a le droit de s’exprimer, que tout un chacun a le droit
d’exprimer sa différence, voire sa divergence quelque soit son groupe d’appartenance.
Contrairement à vous je suis très fier d’avoir pu remettre en place de la démocratie au
sein du conseil municipal. Cela ne veut pas dire que c’est facile ni que ce sont toujours
des moments agréables, je vous le concède, mais au moins, tant que j’ai été maire, et
j’espère bien l’être encore demain parce que je vais y mettre toute mon énergie, mon
énergie  pour  Auray,  j’espère  bien  que demain  encore,  la  démocratie  continuera  au
conseil municipal même si je ne devais pas être là. 

M. TOUATI : premièrement, je suis d’accord avec Monsieur Rochelle, quand il parle de
la  démocratie.  J’ai  en  effet  plaidé  ici  pendant  six  ans  pour  que  chacun  puisse
s’exprimer. Vous êtes issu peut-être d’une équipe où vous leviez la main pendant peut-
être  trois  mandats  encore  que  ce  n’est  pas  forcément  le  cas  de  certains  de  vos
collègues que j’ai pu côtoyer. Vous êtes issu d’une manière de faire où on lève la main,
on ne dit rien pendant dix-huit ans, nous, nous ne sommes pas de ceux là. 
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Deuxièmement, quand vous parlez de l’éclatement de la majorité, vous permettrez de
regarder la photographie du groupe dont vous êtes issu, il ne me semble pas que vous
ayez une cohésion aussi formidable que cela. Il n’y a qu’à regarder les listes qui se sont
proposées. Vous n’êtes donc pas plus rassemblés que ne l’est la majorité ici. Je voulais
donc juste dire ici que chacun a pu s’exprimer. Monsieur Rochelle a rappelé l’épisode
de l’autre maire, personne ne l’a obligé à partir. Quand on est élu, on l’est pour six ans.
Personne ne l’a obligé à quitter le conseil municipal. C’était son choix de ne pas vouloir
continuer, personne ne l’a mis en dehors du conseil. Ce conseil municipal n’a pas été
changé avec un seul homme, la majorité avait voté pour un nouveau maire. Vous ne
pouvez pas indiquer que c’est le fait de quelques personnes, c’est le fait d’une majorité
qui ne voulait plus de ce fonctionnement là. 
En tout état de cause, chacun a le droit de s’exprimer et de dire l’inverse de ce que
propose parfois la majorité. Si en conseil municipal on ne peut pas s’exprimer, où peut-
on le faire ? En porte clause comme cela s’est passé pendant dix-huit ans ? Période
pendant laquelle ne transpirait pas la bonne entente non plus. 

M. LE SAUCE : en matière de démocratie, je ne reçois pas de leçons. Si vous reprenez
le mandat précédant pendant lequel j’étais élu à Auray, je ne me suis jamais tu, j’ai
toujours donné mon avis, je suis attaché à certaines valeurs, j’ai certaines convictions et
je les exprime quand il se doit et comme il se doit. Je prend acte de vos remarques. Ce
n’est pas une attaque vis-à-vis de la démocratie, mais il ne faut pas se voiler la face,
votre équipe avec M. Dumoulin fonctionnait mal. Ce n’était pas uniquement le fait qu’on
vous interdise de parler et c’est ainsi. Quand aux années passées, elles sont passées,
moi j’ai toujours donné mon point de vue. D’ailleurs vous pouvez regarder, quand je n’ai
pas été d’accord, j’en ai assumé la décision. Là dessus on ne peut pas me reprocher
quoi que ce soit. Quand à l’avenir, je le laisse aux alréens et aux alréennes, je ne suis
pas là pour dire ce qu’il adviendra les 15 et 22 mars prochains, je ne lis pas dans le
marc de café. Vous savez très bien qui je soutiens, ce que je mène comme combat.
Je m’en tiendrai là parce qu’on pourrait dire beaucoup de choses. Il y a ce que l’on dit
ici autour de cette table et ce que l’on se dit aussi dans les commissions mais, ce que
l’on se  dit  ailleurs,  on  se le  garde pour  soi.  Nous avons  tous notre  histoire,  la  vie
politique c’est ce que l’on fait publiquement, c’est aussi des combats que l’on mène. On
peut être d’accord ou pas d’accord sur certaines choses. Elu de l’opposition, vous ne
pouvez pas me reprocher de ne pas avoir soutenu les projets qui allaient dans le bon
sens. 
Vous dites que nous n’avons pas d’unité. Je ne suis pas pour l’uniformité non plus.
Chacun a ses points  de vue.  Chez vous non plus vous n’avez pas d’unité  et  c’est
comme ça. On en restera là, pour moi de toute façon c’est terminé donc vous pouvez
me dire ce que vous voulez, je mets cela dans ma poche et mon mouchoir dessus. Je
passe à autre chose, j’ai vécu des moments difficiles et j’ai vécu des bon moments,
pour moi c’est une page qui se tourne, je suis tranquille, serein. Le seul regret que j’ai
c’est que sur Brech il n’y a qu’une seule liste et que je serais bien embêté dans l’isoloir,
mais je trouverai bien une solution. 

M. GRENET : je voulais intervenir sur le budget pour vous dire que nous allons voter
contre comme nous l’avons fait  depuis six ans et c’est logique puisque ce n’est pas
notre budget. Comme c’est le moment des déclarations, je vais lire maintenant le texte
que j’avais préparé pour la fin. J’espérais que ce soir le conseil municipal se passe
dans un climat apaisé pour sa dernière séance mais je vois que certains n’avaient pas
la même intention.
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De  ce  mandat  je  retiendrai  quelques  faits.  C’est  sûr  qu’il  y  a  eu  une  ambiance
particulièrement difficile. Des tensions importantes, pas toujours agréables pour vous
mais aussi pour nous. Mais évidemment, tout n’a pas été négatif pour notre ville. Nous
avons d’ailleurs voté un certain nombre de points pendant cette mandature, même en
étant  dans  l’opposition  puisque  nous  avions  dit  que  nous  serions  une  opposition
constructive et c’est ce que nous avons fait.  On a également apprécié un travail qui
peut être collectif dans certaines commissions pour travailler pour le bien des alréennes
et des alréens. Personnellement, si j’avais un point positif à retenir de ce mandat, ce
serait  la  piste  d’athlétisme  qui  finalement  a  vu  son  aboutissement  grâce  à  Aurélie
Queijo. C’est vrai qu’elle a combattue longtemps pour l’obtenir et je l’en remercie. 
Cette mandature a également été l’occasion pour certains d’apprendre à nous connaître
et cela nous a montré que l’on pouvait faire de belles choses ensemble. On ne pouvait
en effet pas deviner que l’on se serait retrouvé autour de la table à discuter de projets
communs. Cela agace évidemment certains, bloqués sur une idéologie passéiste et qui
nous  attaquent  aujourd’hui  plusieurs  fois  dans  la  presse.  Je  pense  qu’ils  sont
certainement  déçus  et  ne  comprennent  pas  notre  démarche  mais  ce  n’est  pas
important. Pour notre part, mes collègues et moi continuerons à travailler pour la ville
d’Auray,  à  s’investir  avec  une  nouvelle  équipe  pour  la  suite  qui  s’appelle  Auray
ensemble. 
Enfin, je voulais surtout remercier aussi les agents de la ville qui ont supporté tous nos
débats du conseil municipal jusqu’à tard le soir, merci à vous. 

Mme LE BAYON :  après une réflexion approfondie,  huit  parmi nous,  Madame Joly,
Madame Queijo, Madame Vinet, moi-même, Monsieur Bouguellid, Monsieur Evanno,
Monsieur Larrieu et Monsieur Guyot, allons voter pour le budget. Pourquoi allons-nous
voter pour ? Parce que ces derniers mois Monsieur le Maire il y a eu des dossier qui
n’ont pas avancé, il y a eu des dossiers bloqués et nous ne souhaitons pas cautionner
cet immobilisme et le faire perdurer. Ne pas voter le budget ce soir, cela voudrait dire
bloquer le système jusqu’à fin avril.  Ce n’est  pas notre souhait,  donc pour protéger
l’avancée de certains dossiers, sachant qu’à tout moment les décisions modificatives
sont possibles, nous sommes huit qui voterons pour le budget. 

M. LASSALLE : je voterai également pour ce budget, puisqu’en toute responsabilité
nous nous devons de ne pas arrêter la machine même si, comme Monsieur Le Sauce
l’a dit,  la  liste qui  parviendra aux affaires,  pourra modifier  selon son programme ce
budget.

M. LE MAIRE : concernant la piste d’athlétisme, j’apprends que c’est Madame Queijo
qui  a  tout  fait.  Je  trouve  que c’est  un  peu court.  Certes  vous  êtes  colistiers,  c’est
compréhensible, mais les dossiers sur le sport nous les avons tous portés. Si nous ne
les avions pas portés nous n’aurions pas avancé.
En ce qui concerne les dossiers bloqués Madame Le Bayon, je ne vois pas desquels
vous voulez parler mais vous allez nous l’expliquer. Je n’ai pas l’impression que nous
ayons bloqué des dossiers. Nous en avons eu qui ont pris quelque temps, certes. Ils ont
pris le temps de la réflexion et le temps de la discussion qui ont été peut-être un peu
difficiles,  mais  nous avons toujours avancé.  L’objectif  était  toujours d’avancer.  Nous
avons eu,  je crois,  tous à cœur de faire en sorte que ce conseil  municipal  travaille
jusqu’au  bout.  Nous  n’avons  pas  baissé  les  bras,  on  a  pas  donné  suite  à  une
proposition qui nous disait ne votons pas tout de suite sur les travaux des halles, nous
verrons ce que la prochaine mandature décidera. Non, on a tous voté aussi ces travaux
là. Donc, des sujets bloqués je n’en vois pas. 
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Mme LE BAYON :  je  prendrais  deux  exemples  qui  vous  sembleront  peut-être  des
épiphénomènes  mais  qui  traduisent  en  effet  le  climat  dans  lequel  nous  travaillons
depuis  quelques  mois,  à  savoir  la  décision  que  vous  avez  prise  au  square  de  la
Fraternité et également celle concernant le lotissement de Kerberdery. Vous savez bien
Monsieur le maire que ces derniers mois la communication à l’intérieur du groupe était
plus ou moins opaque, en tout cas brumeuse. Je pense et nous pensons tous qu’il y a
eu un certain ralentissement. 

M. LE MAIRE : c’est un ralentissement et pas un blocage, nous sommes d’accord. Ce
sont des décisions d’apaisement que j’ai dû prendre.

Mme LE BAYON : oui mais de façon unilatérale Monsieur le Maire. 

M. LE MAIRE :  tout comme me le donne le droit par le biais du Code Général des
Collectivités Territoriales. 
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4- DF - BUDGET VILLE 2020 - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET 
CREDITS DE PAIEMENT

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

La procédure des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP) vise
à planifier la mise en œuvre des investissements. Elle favorise la gestion pluriannuelle
des investissements et permet d'améliorer la visibilité des engagements financiers de la
collectivité à moyen terme.

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui
peuvent être engagées. Elles demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu'à ce
qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées.

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent
être mandatées pour un exercice comptable donné.

VU les articles L. 2311-3 et R. 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales qui
prévoient que les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement liées
à  des  travaux  à  caractère  pluriannuel  peuvent  comprendre  des  Autorisations  de
Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) ;

VU le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de
programme et des crédits de paiement ;

VU l'instruction comptable M14 ;

VU la délibération du conseil municipal d'Auray du 28 février 2000 adoptant le principe
du recours au vote d’autorisations de programme et crédits de paiement pour la gestion
pluriannuelle des investissements ;

Considérant que les propositions d'AP sont présentées par le maire et votées par le
conseil municipal ;

Il est proposé de voter la liste des AP/CP qui figure en annexe.

Une tableau détaillant les AP/CP pour chaque opération est aussi annexé à la présente.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 13/02/2020,
A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (20 voix pour),

8 voix contre :
Monsieur GRUSON, Madame POMMEREUIL, Monsieur LE SAUCE, Madame 
HULAUD, Monsieur GRENET, Madame HERVIO, Monsieur PELTAIS, Monsieur 
LAMOUR
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la  liste  des  autorisations  de  programme,  telles  qu'indiquées  dans  le
tableau joint à la présente délibération ;

- VOTE les montants des autorisations de programme et des crédits de paiement, tels
que mentionnés dans le tableau joint à la présente délibération ;

-  AUTORISE le  maire,  jusqu'à l'adoption du budget primitif  pour 2021, à liquider et
mandater les dépenses d'investissement dans la limite des crédits de paiement prévus
au  titre  de  l'exercice  2020  par  la  délibération  d'ouverture  de  l'autorisation  de
programme.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020
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5- DF - TAXES DIRECTES LOCALES - VOTE DES TAUX POUR L'ANNEE 2020
TAXE D'HABITATION     ; TAXE SUR LE FONCIER BATI & TAXE SUR LE FONCIER   
NON BATI

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Les collectivités territoriales et leurs groupements à fiscalité propre doivent voter les
taux des impositions directes locales perçues à leur profit avant le 15 avril de chaque
année.

Pour l’année 2019, les produits rectifiés s’établissent de la façon suivante (état 1288 M).

2019 Taux Bases Produit

Taxe d’habitation 16,67 % 20 648 099 € 3 461 377 €

Taxe d’habitation sur
les locaux vacants

16,67 % 226 644 € 37 782 €

Taxe foncière sur les
propriétés bâties

28,79 % 17 041 588 € 4 906 749 €

Taxe foncière sur les
propriétés  non
bâties

62,82 % 40 207 € 25 258 €

TOTAL 8 431 166 €

Inscrite à l'article 16 de la Loi de finances initiale pour 2020, la réforme de la fiscalité
directe locale entraîne une modification des modalités de vote des taux 2020. 

Pour le produit de la taxe foncière et de la taxe d'habitation, la prévision est prudente et
sera actualisée en décision modificative avec la notification des bases par les services
fiscaux (augmentation de 1,5% par rapport à 2019 sachant que l’indexation prévue par
la Loi de Finances est de 0,9% pour la taxe d’habitation et 1,2% pour la taxe foncière si
on  ajoute  les  variations  physiques  l’augmentation  des  produits  devrait  atteindre  ou
dépasser les + 1,5%).

Il est proposé de maintenir les taux de fiscalité.

Estimation 2020 Taux Bases Produit

Taxe d’habitation 16,67 % 21 075 945 € 3 513 360 €

Taxe d’habitation sur
les locaux vacants

16,67 % 228 684 € 38 122 €

Taxe foncière sur les
propriétés bâties

28,79 % 17 291 778 € 4 978 303 €

Taxe foncière sur les
propriétés  non
bâties

62,82 % 40 689 € 28 002 €

TOTAL 8 557 787 €
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A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 13/02/2020,
A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE le maintien en 2020, à leur niveau de 2019, des taux d'imposition des
trois taxes directes locales
- taxe d'habitation : 16,67 %,
- taxe foncière (bâti) : 28,79 %,
- taxe foncière (non bâti) : 62,82 %

- DÉCIDE d'inscrire au budget 2020 de la commune (article 73111 : taxes foncières et
d'habitation) un produit fiscal de 8 557 787 € (hors rôles complémentaires).

Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020
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6- DF - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'EQUILIBRE AU BUDGET DU CCAS

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Le budget du CCAS est équilibré par une subvention versée par le Budget Principal de
la Ville d'Auray.

Pour 2020, la subvention communale devrait s'établir à la hauteur de 660 000 € avec :

- 615 548,94 € pour l'équilibre du budget principal du CCAS
-   44 451,06 € pour l'équilibre du budget de la Réussite éducative.

La subvention prévue pour 2020 augmente de 99 000 € en raison des remboursements
de frais liés aux stipulations de la convention cadre ville d’Auray – CCAS à hauteur de
55 000 € et de l’augmentation des dépenses de personnel à hauteur de 44 000 €.

L'évolution de la subvention pour les années 2015 à 2020 s'établit comme suit :

2015 2016 2017 2018 2019 2020

585 000 € 585 000 € 525 000 € 548 000 € 561 000 € 660 000

Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget – exercice 2020 – article 657362.

Dans l'attente du vote du budget primitif  2021, le CCAS pourra, en fonction de ses
besoins de trésorerie, percevoir une avance de 50 % du montant accordé en 2020.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 13/02/2020,
A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  ATTRIBUE une subvention d'équilibre de 660 000 € au Centre Communal d'Action
Sociale de la commune d'Auray au titre de l'exercice 2020,

- ACCORDE une avance de 50 % du montant de 2020 pour l’exercice 2021 en attente
du vote du budget primitif. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

7- DF - GARANTIES D'EMPRUNT AU PROFIT DE BRETAGNE SUD HABITAT 
AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 
-REHABILITATION DE 56 LOGTS, RES A. COUDE

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Par courrier en date du 9 janvier 2020, Bretagne Sud Habitat (BSH) sollicite la ville
d’Auray pour accorder sa garantie à 50% pour 1 ligne de prêt dans le cadre de la
réhabilitation de 56 logements, résidence A. COUDE à Auray située rue du Capitaine
Gauvin.

Le Bureau de BSH, réuni le 25 mars 2019, a approuvé les conditions suivantes :

L’opération porte sur 56 logements collectifs.
Dans le cadre de sa politique de renouvellement de composants, Bretagne Sud Habitat
a engagé une étude de maîtrise d’œuvre pour réaliser le changement de système de
chauffage et améliorer les performances énergétiques de la résidence Amiral Coudé à
Auray.
Cette  étude  a  mis  en  avant  l’importance  de  réaliser  une  isolation  thermique  par
l’extérieur, afin d’atteindre un gain énergétique significatif pour les locataires. Des mises
en conformité  électrique  sont  également  nécessaires  pour  la  bonne réalisation  des
travaux (colonnes montantes électriques, réseaux électriques enterrés,...)

Coût de revient de l’opération de la tranche 1 «     isolation thermique par l’extérieur     »:  

Montant TTC en euros

Travaux    702 085 

Honoraires    25 189

Conduite d’opération interne      22 262

Autres frais      10 450

Aléas(3%)      21 412

Total   781 398
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Plan de Financement de la tranche 1 «     isolation thermique par l’extérieur     »:  

Montant évalué en euros

Prêt CDC PAM   600 000

Fonds propres BSH   181 398

TOTAL   781 398

BSH sollicite la garantie de la ville à 50% pour les prêts de la CDC soit  pour 50%
de 600 000 euros d’emprunts.

Les autres 50% sont sollicités auprès d’AQTA.

Vu les articles L. 2252-1 et L.2252-2 du code général des collectivités territoriales.

Vu l’article 2298 du code civil.

Vu  le  contrat  de  Prêt  N°  102679  en  annexe  signé  entre:  OFFICE  PUBLIC  DE
L’HABITAT  DU  MORBIHAN  ci-après  l’emprunteur,  et  la  Caisse  des  dépôts  et
Consignations

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 13/02/2020,
A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

- ACCORDE sa garantie à hauteur de 50,00 % pour le remboursement d’un Prêt d’un
montant  total  de 600 000 euros souscrit  par  l’emprunteur  auprès de la  Caisse des
dépôts  et  consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du Contrat de prêt N° 102679 constitué de 1 Ligne(s) du Prêt. Ledit contrat
est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

- ACCORDE sa garantie aux conditions suivantes :
La garantie  de la  collectivité  est  accordée pour  la  durée totale du Prêt  et  jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues par  l’Emprunteur  dont  il  ne se serait  pas acquitté à la date
d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations,
la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

- S’ENGAGE pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

8- DF - CONVENTIONS AVEC LES ECOLES ELEMENTAIRES ET MATERNELLES 
PRIVEES - FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 2020

Monsieur Benoît GUYOT, 9ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L’article  L.442-5  du  code  de  l’éducation  pose  un  principe  de  parité  entre  les
établissements publics et privés sous contrat d’association avec l’Etat et dispose que «
les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge dans
les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l’enseignement public
». 

La circulaire n°2012-025 du 15 février 2012 précisant les règles de prise en charge par
les communes des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat, établit
dans son annexe la liste des dépenses obligatoires et facultatives à prendre en compte
pour  la  contribution  communale.  Cette  circulaire  abroge  et  remplace  la  circulaire
n°2007-142 du 27 août 2007. 

En application des principes définis par cette circulaire, le calcul du coût d’un élève
scolarisé  à  AURAY a  été  réalisé  en  se  basant  sur  les  chiffres  arrêtés  au  compte
administratif 2018. Il en ressort que le coût est de 1 154 € par élève scolarisé en classe
de maternelle et de 320 € par élève scolarisé en classe élémentaire. 
La participation de la ville aux frais de fonctionnement des écoles privées pour l’année
2020 sera donc basée sur ces montants. 

Propositions de participations 2020

Elémentaire Maternelle TOTAL

Etablissement

(1)
Effectif

élémentaire
enfants
d'Auray

(2)
Participation

de la
commune

d'Auray par
élève Alréen

(3) = (1) X
(2)

Participation
pour

l'élémentaire

(1')
Effectif pré-
élémentaire
(Maternelle)

d'Auray

(2')
Participation

de la
commune

d'Auray par
élève Alréen

(3') = (1') X
(2')

Participation
pour le pré-
élémentaire
(Maternelle)

(3) + (3')
Total

participatio
n

Ecole Gabriel 
Deshayes

145 320 €
46 400 €

71 1 154 € 81 934 € 128 334 €

Ecole Sainte 
Thérèse

103 320 €
32 960 €

70 1 154 € 80 780 € 113 740 €

Ecole DIWAN 10 320 € 3 200 € 12 1 154 € 13 848 €  17 048 €

Total 258 320 € 82 560 € 153 1 154 € 176 562 € 259 122 €

Pour mémoire aides accordées en 2019
Elémentaire Maternelle TOTAL
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Etablissement

(1)
Effectif

élémentaire
enfants
d'Auray

(2)
Participation

de la
commune

d'Auray par
élève Alréen

(3) = (1) X
(2)

Participation
pour

l'élémentaire

(1')
Effectif pré-
élémentaire
(Maternelle)

d'Auray

(2')
Participation

de la
commune

d'Auray par
élève Alréen

(3') = (1') X
(2')

Participation
pour le pré-
élémentaire
(Maternelle)

(3) + (3')
Total

participation

Ecole Gabriel 
Deshayes

143 308 €
44 044 €

68 1 097 € 74 596 € 118 640 €

Ecole Sainte 
Thérèse

94 308 €
28 952 €

76 1 097 € 83 372 € 112 324 €

Ecole DIWAN 7 308 € 2 156 € 17 1 097 € 18 649 € 20 805 €

Total 244 308 € 75 152 € 161 1 097 € 176 617 € 251 769 €

Les crédits nécessaires ont été inscrits dans le projet de budget principal de la Ville
pour l’exercice 2020– article 6574(8) Fonction 213.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 13/02/2020,
A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  ADOPTE et  FIXE,  comme  indiqué  dans  le  tableau  ci-dessous,  la  participation
financière pour l'année 2020 de la commune, aux frais de fonctionnement des écoles
Gabriel Deshayes, Sainte Thérèse et Diwan.

- AUTORISE le Maire à signer la convention jointe avec
-  L'OGEC  (Organisme  de  Gestion  de  l'Enseignement  Catholique)  de  l’école

Gabriel Deshayes
-  L'OGEC  (Organisme  de  Gestion  de  l'Enseignement  Catholique)  de  l’école

Sainte-Thérèse
- L'AEP (Association d’Éducation Populaire) de l’école Diwan.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

INTERVENTIONS : 

M. LE SAUCE :  nous voterons pour parce que c’est l’application des textes, mais je
souhaite faire une remarque pour réduire la facture de la commune sans pour cela
remettre en cause le privé. Cela passe par une augmentation du nombre d’élèves que
nous avons  dans  nos  propres  écoles  publiques.  Pour  cela  il  nous  faudrait  plus  de
jeunes familles avec des enfants qui s’installent à Auray. A Kerberdery par exemple.

M. LE MAIRE : elles pourront bientôt s’installer à Kerberdery ne vous inquiétez pas. 

9- DF - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2020

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Les subventions attribuées par la Ville aux associations sont présentées en annexes :

A reçu un avis favorable en Commission des subventions du 23/01/2020

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 13/02/2020,
A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  DÉCIDE au  titre  de  l'année  2020  d'attribuer  les  subventions  aux  associations
conformément  au  tableau  présenté  et  établissements  scolaires  conformément  aux
annexes 1 et 2.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020
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10- DF - DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DE LA CONSTRUCTION OU 
RÉNOVATION D’ÉQUIPEMENTS SPORTIFS – COMPLEXE SPORTIF «     LA FORÊT     »  

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Le complexe sportif de la Forêt abrite principalement une salle multi-sports et un dojo
(avec vestiaires, rangements,…). Construit au début des années 1980, cet équipement
est vieillissant et présente plusieurs inconvénients : salle multi-sports non isolée et non
chauffée, manque de vestiaires, vétusté des installations. Pour répondre aux besoins
du  secteur  associatif  alréen  et  des  établissements  d’enseignement,  la  création  de
nouveaux espaces sportifs a été décidée, dans le prolongement du complexe existant. 

Un jury concours pour la «maîtrise d’œuvre» a, par délibération, été mis en place et
trois candidats retenus. Suite aux avis et classement du jury, le conseil municipal, par
délibération en date du 25 Juin 2019,  a retenu le groupement  de maîtrise d’œuvre
"cabinet COQUARD-COLLEU "

A la  phase  APS,  le  budget  prévisionnel  travaux  alloué  à  l’opération  est  de  5  000
290,47€  HT (dont  4 008 000  €  HT de  travaux)  comprenant  les  études,  la  maîtrise
d’œuvre, les travaux, équipements et aménagements. 

Les grands chiffres du programme sont les suivants :
- Effectif maximum : 1486 personnes ;
- Déconstruction du hall et des vestiaires (150 m2), du dojo (375 m2) ;
- Déconstruction d’un des deux bâtiments préfabriqués, le second sera déménagé sur
un autre site et déconstruction des plateformes béton des deux préfabriqués ;
- Maintien de la halle de sports, sans travaux (903 m2) ;
- Extension de 2678 m2 utiles, dont :

- Hall, Espace de convivialité, bureau
- 8 Vestiaires, sanitaires, douches
- Halle des sports avec mur d’escalade et gradins 350 places
- Salle multi-activités
- Dojo
- Locaux techniques

- La création d’un préau (100 m2) et d’un local poubelles
- Quelques aménagements aux abords du bâtiment

L’objectif  étant  de rester  dans l’enveloppe budgétaire définie,  toute modification fera
l’objet d’un ajustement soit en réduisant et/ou supprimant certains aspects ou soit en
modifiant la nature des prestations proposées par le maître d’œuvre.

Pour  permettre  l’enseignement  de  l’EPS  aux  lycéens,  la  Région  privilégie  la
mutualisation  des  équipements  sportifs  communaux  et  intercommunaux  avec  les
lycéens pendant le temps scolaire et les associations hors temps scolaire. 

A cette fin,  elle participe financièrement à la construction et  à la rénovation de ces
installations en contrepartie de leur usage par les lycéens. 

Le co-financement de la Région intervient dans le cadre des projets suivants : 
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- Construction, extension ou rénovation de salle de sports : 40% du coût HT du projet
plafonné à 350 000 € HT, subvention maximale forfaitaire et complémentaire de 45 000
€ en cas de création ou rénovation de locaux spécifiques réservés aux lycées publics. 

La Fédération Française de la Montagne et de l’Escalade (FFME) pourrait également
subventionner le projet qui comprend un mur d’escalade.

Il est proposé de retenir le plan de financement prévisionnel détaillé ci dessous :
DÉPENSES

Montant HT

Études 82 800,00 €

Maîtrise d’œuvre 530 376,32 €

Missions SPS / CT + divers 70 498,15 €

Travaux 4 008 000,00 €

Aléas travaux et études (5,20%) 208 416,00 € 

Révisions travaux hors aléas 100 200,00 €

Total : 5 000 290,47 €

RECETTES OBSERVATIONS

Montant 

État / DETR 2020 54 000,00 € 27 % sur dépenses maxi à 200 K€

Région

350 000,00 € 40 % du coût HT du projet, plafonné à 350 K€

45 000,00 €
Forfait complémentaire de 45 K€ en cas de création de
locaux spécifiques réservés aux lycées publics

Département 150 000,00 €
15 % sur dépenses maxi à 500 K€ (possibilité de 3 
tranches annuelles consécutives) PST 2020 et 2021 = 
75 K€ / an

F.F.M.E. 12 000,00 €

Autofinancement communal 4 389 290,47 €

Total : 5 000 290,47 €

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 13/02/2020,
A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

- AUTORISE le maire à solliciter, auprès de tout financeur, une subvention du montant
le plus élevé possible.

-  AUTORISE le  maire  à  accomplir  toutes  formalités  nécessaires  à  la  présente
délibération et à signer tous documents.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

11- DAGRH - CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Madame Annie RENARD, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Il est proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des emplois de la Ville d'Auray (emplois
permanents)

Grade Temps de
travail

Suppression Création Date d’effet Motif

Assistant 
d’enseignement 
artistique principal 
de 2ème classe 

Temps non 
complet
3/20èmes

 1  01/10/2019 Agent
intercommunal
qui a bénéficié

d’un avancement
de grade dans sa

collectivité
principale

Assistant 
d’enseignement 
artistique principal 
de 1ère classe 

Temps non 
complet
3/20èmes

1 01/10/2019 Agent
intercommunal
qui a bénéficié

d’un avancement
de grade dans sa

collectivité
principale

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Conseil municipal de la ville d’Auray du 25 février 2020
 247/337



Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à modifier le tableau des emplois

- DIT que les crédits sont inscrits au chapitre 012 du budget 2020

Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

12- DAGRH - PERSONNEL TITULAIRE DE LA VILLE – MISE À DISPOSITION 
AUPRÈS DU C.C.A.S. DE LA VILLE D’AURAY

Madame Annie RENARD, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la Fonction Publique Territoriale,
 
Vu le  décret  n°  2008-580  du 18  juin  2008  modifié,  relatif  au  régime de  la  mise  à
disposition  applicable  aux  collectivités  territoriales  et  aux  établissements  publics
administratifs locaux,
 
Considérant la création d’un poste d’accompagnateur(trice) du Transport à la Demande
au C.C.A.S. de la Ville d’Auray,
 
Considérant, au vu des demandes exprimées par les usagers, le besoin de faire évoluer
le  service  du  Transport  à  la  Demande  par  la  mise  en  œuvre  de  deux  journées
supplémentaires, et donc de modifier l’article 2 de la convention de mise à disposition,
en portant la temps de mise à disposition de 28 heures à 35 heures. 
 
Considérant que l’agent de la Ville d’Auray mis à disposition par convention depuis le
1er  octobre 2019,  en a été informé à titre individuel  et  que l’assemblée aujourd’hui
présente en est informée, conformément à l’article 61 de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984 modifiée.

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

- APPROUVE la modification de l’article 2 de la convention telle qu’elle lui est soumise,
pour  la  mise  à  disposition  d’un  agent  en  charge  de  la  fonction  « Transport  à  la
Demande ».
 
-  AUTORISE M. le Maire à signer la convention modifiée qui prend effet au 1er avril
2020.
 
Les recettes en résultant seront affectées au budget de la Ville.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020
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13- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET MARTINE BLANCHARD, ARTISTE 
MOSAISTE POUR L'ORGANISATION DE LA SECONDE EDITION DE LA BIENNALE 
INTERNATIONALE DE MOSAIQUE CONTEMPORAINE "THE MOSAIC 
EXPERIENCE"

Monsieur Jean-Michel LASSALLE, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Confortées par une première expérience réussie en 2018, la Ville d’Auray et Martine
Blanchard, commissaire de l’exposition, ont décidé de poursuivre leur collaboration en
2020,  en  vue  d’organiser  la  seconde  Biennale  Internationale  de  Mosaïque
Contemporaine « The Mosaic Experience # 2 » à la Chapelle du Saint-Esprit. 

34 artistes y participeront.

Le calendrier est le suivant     : 
Date limite d’inscription : vendredi 6 septembre 2019
Confirmation-réponse : à partir du vendredi 20 septembre 2020
Date limite de réception des photos de l’œuvre exposée : vendredi 17 janvier 2020
Dépôt des œuvres : entre le jeudi 26 mars et le jeudi 2 avril à la Chapelle du Saint -
Esprit
Vernissage : vendredi 10 avril 2020 18h30
Ouverture de l’exposition au public : du samedi 11 avril au dimanche 24 mai 2020
Retrait des œuvres : du lundi 1er juin au vendredi 5 juin 2020 à la Chapelle du Saint-
Esprit

Afin de fixer les modalités du partenariat  entre les deux parties,  une convention de
partenariat a été rédigée.

La Ville d’Auray s’engage à :
- Mettre gratuitement à disposition de commissaire de l’exposition, la Chapelle du Saint-
Esprit  pendant  toute  la  durée  de  l’exposition  du  26  mars  au  5  juin  2020  pour  le
montage,  le  déroulement  de  l'exposition  et  le  démontage  et  apportera  un  soutien
technique par la mise à disposition de personnel technique selon un planning établi
préalablement avec le directeur et le responsable technique du Centre Culturel Athéna.

-  Fournir  le  matériel  nécessaire  au bon déroulement  de l'exposition.  Une liste  sera
fournie par la commissaire de l’exposition. 

- Coordonner et prendre directement en charge :
*  la  communication  globale  autour  de  l'exposition  et  les  actions  éventuelles
périphériques (conférence, ...) ;
* les frais liés au vernissage ;
* les frais d'assurances des œuvres ;
* les frais pour la réalisation technique de l'exposition dans la limite des crédits définis
lors de la validation du projet ;
* la réalisation d’un catalogue de l’exposition (prise en charge des frais d’impression,
conception graphique du catalogue en collaboration avec commissaire de l’exposition ;
* les frais de restauration des artistes à l’issue du vernissage.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 25 février 2020
 254/337



*  le  gardiennage  (accueil  et  médiation)  de  l'exposition  pendant  toute  sa  durée,  du
samedi 11 avril au dimanche 24 mai 2020 : du lundi au samedi, de 10h30 à 12h et de
14h à 18h, fermé le mardi, le dimanche de 14h à 18h et lors des visites de groupes
(scolaires, foyers…).

- Rechercher des partenaires susceptibles de soutenir la réalisation globale de cette
exposition dans le cadre de la loi de 2003 sur le mécénat culturel (de compétences ou
financier). Il s’engage à fixer les modalités avec les partenaires et les formaliser dans
un document contractuel (convention de mécénat).

-  Verser  la  somme de 2.000€ à la  Commissaire d’exposition en contrepartie  de sa
prestation.

Martine Blanchard, artiste mosaïste et Commissaire d’exposition s’engage à :
-  Etre  le  contact  privilégié  des artistes-exposants :  invitation à  exposer,  inscriptions,
demandes techniques, logistiques,etc.

-  Présenter  des  œuvres  originales  et  à  organiser  la  mise  en  œuvre  globale  de
l’exposition (scénographie, montage, exposition, démontage) à la Chapelle du Saint-
Esprit à Auray, du 11 avril au 24 mai 2020.

-  Gestion  des  outils  de  communication :  La  commissaire  d’exposition  participe  aux
opérations de relations publiques au moment du vernissage, aux visites de la presse,
aux rencontres avec le public. Elle  participe à l’élaboration de la communication de
l’exposition en lien avec le pôle communication du Centre Culturel Athéna.

-  Rechercher  des partenariats  privés pour  la  réalisation de cette  exposition dans le
cadre de la loi de 2003 sur le mécénat culturel (de compétences ou financier).

-  Fournir  la  liste  complète  et  détaillée  (dimension,  technique,  matière,  valeur…)  de
toutes les œuvres afin d’établir la déclaration auprès de la Société d’Assurances de la
Ville avant la réception des œuvres.

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,
A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 05/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le projet de convention avec Martine Blanchard, artiste mosaïste.

- AUTORISE le Maire à signer la convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

14- DSTS - ANCIENS VESTIAIRES PARKING ST JOSEPH - AUTORISATION DE 
DÉPOSER UNE DEMANDE DE PERMIS DE DÉMOLIR

Monsieur Jean-Claude BOUQUET, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre du projet de réaménagement du site du Printemps intégrant notamment
la  construction  d’une aire  de  glisse  sur  l’emprise  du  parking  St  Joseph avenue du
président Kennedy, la démolition d’anciens vestiaires est nécessaire afin de re-créer
une partie des places de stationnement.

En vertu de l’article L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, tout acte
de gestion d’un bien communal doit faire l’objet d’une habilitation du Conseil Municipal.

Il en résulte que tout dépôt par monsieur le Maire d’une demande de permis de démolir
portant sur un bien communal doit faire l’objet d’une autorisation préalable du Conseil
Municipal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-21,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment son article R.421-27,

Vu l'avis favorable de la commission Travaux du 04 février,

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer la demande de permis de démolir  et  tout document
nécessaire à l’application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

15- DSTS - CENTRE DE LOISIRS DE KER YVONNICK A LOCMARIAQUER - 
AUTORISATION DE DÉPOSER UNE DEMANDE D'AUTORISATION DE TRAVAUX

Monsieur Jean-Claude BOUQUET, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Du  fait  de  l’ancienneté  du  système  de  sécurité  incendie  (SSI)  du  bâtiment
l’hébergement du centre de loisirs Ker Yvonnick de la ville situé à Locmariaquer, il n’est
plus possible de trouver des pièces permettant de le réparer ou le moderniser.
Il a donc été décidé de le remplacer par un nouveau dispositif.

Or, tous les travaux d’aménagement d’un établissement recevant du public (ERP) sont
soumis à autorisation de travaux au titre du Code de la Construction et de l’Habitation.

Par  ailleurs,  en  vertu  de  l’article  L.2122-21  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, tout acte de gestion d’un bien communal doit faire l’objet d’une habilitation
du Conseil Municipal.

Il  en résulte que tout dépôt par monsieur le Maire d’une demande d’autorisation de
travaux  portant sur un bien communal, doit faire l’objet d’une autorisation préalable du
conseil municipal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-21,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article L.111-8,

Vu l'avis favorable de la commission Travaux du 04 février 2020,

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à signer la demande d’autorisation de travaux et tout document
nécessaire à l’application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

16- DSTS - LOCAL DE RANGEMENT PRES DU GYMNASE DE LA FORET (ANCIEN 
CLUB HOUSE DU RAC) - AUTORISATION DE DÉPOSER UNE DEMANDE DE 
PERMIS DE DÉMOLIR

Monsieur Jean-Claude BOUQUET, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre du projet de réalisation du nouveau complexe sportif de La Forêt, une
surface de parkings supplémentaires est nécessaire.

La parcelle étant contrainte d’une part, et le modulaire servant de rangement (ancien
club house du Rugby Auray Club) placé au Nord du gymnase étant en très mauvais état
d’autre part, il a été décidé de le démolir afin de libérer une surface pour aménager les
places de stationnements réglementaires.

En vertu de l’article L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, tout acte
de gestion d’un bien communal doit faire l’objet d’une habilitation du Conseil Municipal.

Il en résulte que tout dépôt par monsieur le Maire d’une demande de permis de démolir
portant sur un bien communal, doit faire l’objet d’une autorisation préalable du conseil
municipal .

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-21,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment son article R.421-27,

Vu l’avis favorable de la commission travaux du 04 février 2020,

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer la demande de permis de démolir  et  tout document
nécessaire à l’application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

17- DSTS - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PRIVE 
ENTRE LA VILLE ET BRETAGNE SUD HABITAT

Madame Aurélie QUEIJO, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Une aire de jeux dans le quartier de Parco Pointer a été réalisée par la ville en juillet
2017.
Bretagne  Sud  Habitat  est  propriétaire  de  la  parcelle  sur  laquelle  cette  aire  a  été
implantée (section AC, n°759). Une convention d’occupation précaire a donc été signée
pour une durée de 3 ans. Elle prend fin au 30 juin 2020.

Bretagne Sud Habitat propose le renouvellement de ladite convention sans limite de
durée. Elle pourra néanmoins prendre fin à tout moment à la demande de l’une ou
l’autre des parties, moyennant un préavis d’un mois.   

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE la convention d’occupation temporaire du domaine privé entre la Ville et
Bretagne Sud Habitat.

- AUTORISE le Maire à signer la convention. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

18- DSTS - PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE DE CROSS 
COUNTRY - DEMANDE D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE 
L'ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLÈGE LE VERGER

Madame Aurélie QUEIJO, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

L’association sportive du collège le Verger a participé aux championnats de France de
cross country les 25 et 26 janvier dernier à Reims.
L’équipe  était  composée  de  4  élèves,  2  en  cursus  classique  et  2  qui  relèvent  du
dispositif ULIS.

L’équipe, dont 2 alréens, s’est classée 4ème sur 36.

L’association sollicite une subvention exceptionnelle pour atténuer les frais qu’elle a pris
en charge intégralement.

Il est proposé une subvention exceptionnelle de 200€ à l’association sportive du collège
le Verger (aide forfaitaire de 100 € par alréen participant).

Montant alloué en 2020 : 0 €

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 13/02/2020,
A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

19- DSTS - LOCAL ASSOCIATIF DU LOCH - AUTORISATION DE DÉPOSER UNE 
DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX

Monsieur Jean-Claude BOUQUET, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le local associatif du Loch rue du Verger comporte deux salles de réunion. L’accès à la
deuxième salle ne se fait que par la première salle de réunion. 

L’utilisation de cette salle est donc réduite pour cause d’absence d’accès direct d’une
part et reste limitée à 19 occupants pour des raisons de sécurité incendie d’autre part.

Il a donc été décidé la création d’une porte donnant directement sur la rampe PMR
existante extérieure.

Conformément à l’article R.421-17 du Code de l’urbanisme, doivent être précédés d’une
déclaration préalable, les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour
effet de modifier l’aspect extérieur d’un bâtiment. 

Par  ailleurs,  en  vertu  de  l’article  L.2122-21  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, tout acte de gestion d’un bien communal doit faire l’objet d’une habilitation
du Conseil Municipal.

La création d’une porte extérieure nécessite donc une déclaration préalable de travaux
et son dépôt par monsieur le Maire doit être autorisé par le Conseil Municipal.

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis favorable de la commission travaux du 04 février 2020,

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à déposer une déclaration préalable de travaux pour la création
d’une porte extérieure dans une salle de réunion du local associatif du Loch, et à signer
tout document nécessaire à l’application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

20- DU - CONVENTION D’ASSISTANCE À LA NUMÉRISATION ET À LA MISE EN 
LIGNE DES DOCUMENTS D’URBANISME SUR LE GÉOPORTAIL DE 
L’URBANISME     

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L’ordonnance  n°  2013-1184  du  19  décembre  2013  relative  à  l’amélioration  des
conditions d’accès aux documents d’urbanisme et aux servitudes d’utilité publique pose
le principe de la création d’un Géoportail de l’Urbanisme (GPU) sur lequel le citoyen doit
pouvoir accéder aux documents d’urbanisme de toutes les collectivités en l’occurrence
les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) et les Schémas de cohérence Territoriale (ScoT). 

Elle oblige, depuis le 1er janvier 2016, les collectivités compétentes à mettre en ligne
leur document d’urbanisme en vigueur sur le GPU ou à défaut sur leur site Internet. 

Les documents d’urbanisme des 24 communes de la Communauté de Communes ont
déjà fait l’objet d’une numérisation selon les standards nationaux édictés par le Conseil
National de l’Information Géographique (CNIG). Désormais, les documents d’urbanisme
doivent  être  mis  expressément  en  ligne  sur  le  Géoportail  de  l’urbanisme pour  être
opposables.

Néanmoins, consciente de la complexité et technicité d’une numérisation, et partant du
constat que peu de communes ont les capacités en interne de contrôler le travail de
leur  prestataire  en  matière  de  numérisation  des  documents  d’urbanisme,  la
Communauté de communes se propose d’apporter aux communes un service gratuit
d’assistance à maîtrise d’ouvrage en la matière. 

La  présente  convention  figurant  en  annexe  détaille  pour  cela  les  engagements
respectifs de chacune des parties dans cette mission d’assistance.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29 ;
Vu la loi 2004-1343 en date du 09/12/2004 portant simplification du droit ;
Vu l’article L133-2 du code de l’urbanisme ;
Vu  l’ordonnance  n°  2013-1184  du  19  décembre  2013  relative  à  l’amélioration  des
conditions d’accès aux documents d’urbanisme et aux servitudes d’utilité publique ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 30 janvier 2020 ;

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE les  termes  de  la  convention  d’assistance  à  la  mise  en  ligne  des
documents  d’urbanisme  sur  le  Géoportail  de  l’urbanisme  entre  la  communauté  de
communes Auray Quiberon Terre Atlantique et la commune d’Auray.

-  AUTORISE Monsieur  le Maire à signer  ladite  convention ainsi  que tout  document
permettant l'accomplissement de cette numérisation des documents d’urbanisme sur le
Géoportail de l’urbanisme.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

21- DU - ACQUISITION À TITRE GRATUIT D’UNE PARCELLE RUE AMIRAL COUDÉ

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par un courrier en date du 8 décembre 2019, Madame Veber, sollicite la commune pour
la cession gratuite d’une partie de son terrain situé au 32 rue Amiral Coudé à Auray
cadastrée section AE n°45 d’un superficie d’environ 315 m².

Le fond de jardin à céder cadastré section AE n°45 est situé en continuité d’une zone
humide, en zone NzH. L’autre partie du terrain étant située en zone Ubc selon le PLU
alréen. Le terrain est couvert en partie par une haie protégée au titre de la Loi Paysage.

En outre, le terrain de Madame Veber est adjacent à la parcelle cadastrée section AE
n°399  qui  appartient  à  la  commune  d’Auray  et  prescrit  comme  un  élément  de
préservation  de  continuité  écologique  au  titre  de  l’article  L.151-23  du  code  de
l’urbanisme du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray approuvé le 27 mars
2018. 

Dans le cadre de la négociation, Madame Veber propose de céder gratuitement son
fond de jardin d’une superficie d’environ 315 m². En contrepartie, la commune paierait
la moitié des frais de géomètre qui se chiffreront approximativement à hauteur de 1000
€. La totalité des frais de notaire seront pris en charge par la commune.

Un document d’arpentage viendra déterminer la superficie exacte du terrain à céder par
Madame Veber.

Vu le budget de la commune ;
Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ;
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 151-23 et L.151-19 ;
Vu le PLU de la commune d’Auray approuvé le 27 mars 2018 ;
Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 30/01/2020 ;

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

-  APPROUVE l’acquisition gratuite du fond de terrain cadastré section AE n°45 d’une
superficie d’environ 315 m²,

- APPROUVE la prise en charge par la ville de la moitié des frais de géomètre afférents
au dossier ainsi que la totalité des frais de notaire,

-  DÉSIGNE la  SELARL Alban SOEUR et Pierre MASSON, sise 13 place du Loch, à
Auray, pour la rédaction de l’acte notarié,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires
à la réalisation de cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020
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22- DU - TRANSFERT D'OFFICE DE L’IMPASSE SAINT JULIEN DANS LE 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L’emprise de l’impasse Saint-Julien correspond à la parcelle AR n°329 (704 m²). Après,
interrogation  du  service  de  la  publicité  foncière  de  Lorient,  il  s’avère  qu’aucun
propriétaire n’est connu. 

Cette impasse demeure donc sans propriétaire. 

Face au problème lié à sa dégradation, les riverains demandent à la commune de faire
le nécessaire afin de classer cette impasse dans le domaine public communal.

Conformément  à l'article  L 318-3 du code de l'urbanisme, la procédure de transfert
d'office prévoit que la propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans
des ensembles d'habitations peut, après enquête publique, être transférée d'office sans
indemnité dans le domaine public de la commune sur le territoire de laquelle ces voies
sont situées.

Par une délibération du 24/09/2019, le Conseil Municipal décidait de la mise en œuvre
de la  procédure.  Le Conseil  Municipal,  par  cette  même délibération,  a approuvé le
contenu  du  dossier  et  a  autorisé  Monsieur  le  Maire  à  désigner  le  commissaire-
enquêteur et à lancer l'enquête publique.

Cette  dernière  s'est  déroulée  pendant  15  jours  consécutifs  du  02/12/2019  au
17/12/2019  (inclus),  suivant  l'arrêté  de  Monsieur  le  Maire  en  date  du  06/11/2019,
Madame Tanguy ayant été désignée en qualité de commissaire-enquêteur.

Madame Tanguy a rendu un avis favorable dans son rapport en date du 26/12/2019 (cf
rapport conclusions et avis en annexe), précisant que l’enquête s’est déroulée dans des
conditions  satisfaisantes  et  que  deux  riverains  de  l’impasse  Saint  Julien  se  sont
manifestés pendant l’enquête.
Les riverains de l’impasse sont favorables au transfert d’office de l’impasse Saint Julien
dans le domaine public communal.
Le commissaire-enquêteur estimant également que l’impasse étant sans propriétaire
connu, son entretien ne peut donc pas être reporté sur les propriétaires riverains. Le
transfert d’office d’impasse semble totalement justifié en l’espèce.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29 ;
Vu le Code de l'expropriation et notamment les articles R11-1 à R11-14 ;
Vu le Code de l’urbanisme, notamment l'article L 318-3 et l'article R 318-10 modifiés par
le décret n° 2005-361 en date du 13/04/2005 ;
Vu le Code de la voirie routière, notamment les articles R 141-4, R 141-5 et R 141-7 à
R 141-9 ;
Vu  la  loi  2004-1343  en  date  du  09/12/2004  portant  simplification  du  droit ;Vu  la
délibération du Conseil Municipal en date du 24/09/2019 enregistrée à la préfecture le
30/09/2019 autorisant  le Maire à lancer l’enquête publique et  approuvant  le dossier
correspondant ;
Vu l'arrêté de Monsieur le Maire en date du 06/11/2019 ouvrant l'enquête publique ;
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Vu le rapport et les conclusions de Madame Tanguy, commissaire-enquêteur, en date
du 26/12/2019, donnant un avis favorable ;
Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme en date du 30/01/2020 ;

Considérant que les conditions requises pour le classement d'office de la voie désignée
dans le dossier soumis à enquête publique, à savoir l’impasse Saint Julien cadastrée
section AR n° 329 sont remplies ;
Considérant  qu'aucune opposition  des  propriétaires  n'a  été  signifiée  à  la  commune
d'Auray ;

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le transfert d'office dans le domaine public communal de l’impasse Saint
Julien cadastrée section AR n°329.

-  AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document permettant l'accomplissement
de ce transfert d'office de la parcelle précitée dans le domaine public communal.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : ce transfert de l’impasse dans le domaine public communal se fait en
contradiction  avec  une  autre  décision  qu’avait  prise  le  conseil  municipal.  On  avait
délibéré pour fixer les conditions d’intégration dans le domaine public des impasses ou
des voiries privées dans le domaine public. Mais ce que peut faire le conseil municipal,
le conseil municipal peut le défaire et c’est très bien.

M. TOUATI : votre remarque est pertinente et je voulais aussi vous remercier aussi pour
votre contribution ici au conseil municipal, en tant qu’élu minoritaire vous avez toujours
été très positif et vous avez souvent pu éclairer le débat. Là vous revenez sur un point
précis ici  qui  ne vous a pas échappé comme à votre habitude et c’est tout à votre
honneur. Oui en effet cette décision n’est pas conforme à ce qui avait été décidé sur les
impasses. Mais compte tenu du nombre de demandes, du temps qui s’est écoulé et de
la configuration de la voirie, nous avons décidé de passer outre.

M. LE MAIRE : Monsieur Le Sauce vous indiquez que c’était une décision du conseil
municipal mais n’est-ce pas plutôt un avis de la commission urbanisme ? Cela n’a pas
du tout la même portée. 

M. LE SAUCE : je ne sais pas si nous n’avons pas délibéré.

M.  LE MAIRE :  je  ne  crois  pas  non.  Nous  avons  simplement  listé  en  commission
urbanisme un certain nombre de critères sur l’incorporation dans le domaine public des
voies privées. Nous n’avons pas délibéré en conseil municipal et cela serait peut-être
bien de le faire afin d’éclairer les choses, encore que le conseil municipal peut toujours
décider autrement. 
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23- DU - SAISINE DU PRÉFET POUR LE TRANSFERT D’OFFICE DES VOIES ET 
ÉQUIPEMENTS ANNEXES DE LA RÉSIDENCE LE LEURC’H (2ÈME ET 3ÈME 
TRANCHES) DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La 2ème et la 3ème tranche de la résidence du Leurc’h correspondent aux parcelles AN
n° 216 (rues des Chênes, des Roses, des Camélias et des Hortensias) et  AN n° 148
(rue des Ajoncs).  En 2007,  elles  ont  fait  l'objet  de l'ouverture  de deux dossiers  de
classement  dans  le  domaine  public  communal  à  la  demande  des  riverains  par
l'intermédiaire de Maître Paul (13, place du Loch à Auray). Cependant, faute d’accord
de l’ensemble des copropriétaires, le classement n’a jamais été prononcé.

Conformément  à l'article L 318-3 du code de l'urbanisme, la  procédure de transfert
d'office prévoit que la propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans
des ensembles d'habitations peut, après enquête publique, être transférée d'office sans
indemnité dans le domaine public de la commune sur le territoire de laquelle ces voies
sont situées.

Ainsi, l'examen de la situation foncière de ces parcelles faisant apparaître des difficultés
de  cession  amiable  de  la  propriété  du  sol,  eu  égard  au  nombre  important  de
propriétaires impactés, le Conseil  municipal  du 22 septembre 2014 avait  autorisé le
Maire à lancer une procédure de transfert d'office. Une enquête publique avait ainsi été
ouverte du 13 au 27 juin 2016.

Pendant cette enquête, les consorts Largouët se sont opposés à la procédure au motif
qu’un espace vert attenant à la rue des Chênes ne pouvait faire l’objet d’une procédure
de transfert d’office. Comme le prévoit cette dernière, la commune a saisi le Préfet qui a
confirmé  que  la  procédure  ne  pouvait  s’appliquer  à  l’espace  vert  en  question.
L’ensemble des voies étant concerné par cette procédure, la commune n’a pas pu les
intégrer dans son domaine public. Aujourd’hui, ces voies se dégradent et sont toujours
ouvertes à la circulation publique générale.

Il convient donc d'utiliser la procédure de transfert d'office, conformément à l'article L
318-3 du code de l'urbanisme, qui prévoit que la propriété des voies privées ouvertes à
la circulation publique dans des ensembles d'habitations peut, après enquête publique,
être transférée d'office sans indemnité dans le domaine public de la commune sur le
territoire de laquelle ces voies sont situées.

Par une délibération du 24/09/2019, le Conseil Municipal décidait de la mise en œuvre
de la procédure. L’assemblée délibérante, par cette même délibération, a approuvé le
dossier et a autorisé Monsieur le Maire à lancer l'enquête publique et à désigner le
commissaire- enquêteur.

Par un arrêté en date du 6 novembre 2019, Monsieur le Maire a procédé à l’ouverture
d’une enquête publique relative au transfert d’office dans le domaine public communal
des voies de la résidence du Leurc’h (2ème et 3ème tranches : rues des Camélias, des
Roses du n°14 au 27, des Hortensias et des Chênes)

Cette  dernière  s'est  déroulée  pendant  15  jours  consécutifs  du  02/12/2019  au
17/12/2019  (inclus),  suivant  l'arrêté  de  Monsieur  le  Maire  en  date  du  06/11/2019,
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Madame Tanguy ayant été désignée en qualité de commissaire-enquêteur.

L’enquête  publique  a  peu  mobilisé.  En  effet,  elle  a  donné  lieu  à  17  observations
réparties de la manière suivante :

- 14 observations écrites sur le registre d’enquête (R1 à R14)
- 2 courriers électroniques (M1 et M2)
- 1 lettre comportant plusieurs annexes (L1)

Le  co-propriétaire  des  parcelles  cadastrées  section  AN  232  et  AN  233,  Monsieur
Largouët,  s’est  déclaré  défavorable  au  transfert  d’office  dans  le  domaine  public
communal de la rue des Camélias au motif que cette rue est une impasse, non ouverte
à la circulation publique.

Dans ses conclusions, le commissaire-enquêteur estime que la notion d’ouverture à la
circulation  publique  est  caractérisée  quand  la  voie  sert  de  passage  commun  à  un
ensemble d’habitations et qu’aucun élément (barrière, panneau d’interdiction) ne vient
empêcher un non résident d’y circuler.
Aussi  et  surtout,  le  transfert  d’office  est  d’intérêt  général  en  ce  qu’il  autorisera  le
maintien permanent d’une voie de circulation en bon état, concourant à une meilleure
sécurité pour les usagers.

Le commissaire-enquêteur, dans son rapport en date du 26 décembre 2019 émet donc
un avis favorable au classement d’office dans le domaine public communal  des voies
de la résidence du Leurc’h à savoir : la rue des Camélias, la rue des Roses du numéro
14 au numéro 27, la rue des Chênes et la rue des Hortensias.

Or, un propriétaire intéressé ayant fait connaître son opposition, le transfert d’office doit
être pris par un arrêté du représentant de l’État dans le département, à la demande de
la commune.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29 ; 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment l'article L 318-3 et l'article R 318-10 modifiés par
le décret n° 2005-361 en date du 13/04/2005 ;
Vu le Code de la voirie routière, notamment les articles R 141-4, R 141-5 et R 141-7 à
R 141-9 ;
Vu la loi 2004-1343 en date du 09/12/2004 portant simplification du droit ;
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  24/09/2019  enregistrée  à  la
préfecture  le  30/09/2019  autorisant  M.  Le  Maire  à  lancer  l’enquête  publique  et
approuvant le dossier correspondant ;
Vu l'arrêté de Monsieur le Maire en date du 06/11/2019 ouvrant l'enquête publique ;
Vu le rapport et les conclusions de Madame Tanguy, commissaire-enquêteur, en date
du 26/12/2019, donnant un avis favorable ;
Vu l'opposition du propriétaire susmentionné ;
Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme en date du 30/01/2020 ;

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le principe de la saisine du Préfet pour procéder au classement d'office,
en vertu des articles L 318-3 et  suivants du Code de l'Urbanisme,  des voies de la
résidence Le Leurc'h (2ème et 3ème tranches) dans le domaine public communal, à
savoir les rues des Camélias, des Roses du numéro 14 au numéro 27, des Hortensias
et des Chênes.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 25 février 2020
 323/337



Conseil municipal de la ville d’Auray du 25 février 2020
 324/337



Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020
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24- DEEJ - VERSEMENT DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU CONTRAT DE 
VILLE

Madame Pierrette LE BAYON, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l'appel à projets 2020 du Contrat de Ville d'Auray, des porteurs de
projets ont sollicité des subventions de la part de la Ville d'Auray, conformément aux
priorités de l’État et de la Ville.

Le lancement de l’appel à projets a eu lieu le 10 septembre 2019 et cet appel à projets
s’est clôturé le 20 octobre 2019.

Les projets ont été soumis pour avis au Conseil citoyen le 18 novembre 2019. 

Le  comité  technique  des  financeurs  du  13  décembre  2019  a  respecté  les  points
suivants :
- Cohérence générale des projets présentés ;
- Privilégier les acteurs associatifs.
-  Équilibrer  les  financements  entre  les  trois  piliers  du  contrat  de  ville  en  veillant  à
atteindre un objectif  de 20% sur  le  pilier  emploi  et  développement  économique (cf.
orientations nationales).
- Principe de cofinancements État, ville, partenaires.
- Lisibilité des financements spécifiques de la collectivité.
- Conformité des financements avec les compétences des collectivités territoriales en
particulier entre communes et EPCI.
- Prise en compte des frais de structure de manière modérée et prise en compte des
reports.
- Obligation de présenter un bilan en cas de renouvellement d’une action.
- Mobiliser prioritairement le droit commun.

Le Comité des financeurs et le comité de pilotage du Contrat de ville du 10 janvier 2020
ont par ailleurs permis aux différents partenaires de proposer la répartition des crédits.

L’État a émis, comme condition à sa participation aux actions, un cofinancement de la
Ville.

Les subventions proposées sont celles listées en annexe.

La ville perçoit tous les ans les subventions de la CAF pour les porteurs en année N+1
et les reverses aux porteurs de projets. A titre dérogatoire et exceptionnel,  le cirque
Équilibres, au vue du tarif  très préférentiel  qui  a été appliqué, sollicite le versement
anticipé des 750 € alloués par la CAF.

Vu l’avis favorable de la commission des subventions, le jeudi 23 janvier 2020, 

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 11/02/2020,
A reçu un avis favorable en Commission vie scolaire, enfance, jeunesse, loisirs du 
15/01/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE le versement des subventions relevant  de la politique de la Ville aux
associations porteuses de projet.

- APPROUVE le versement de la subvention de 750 € relevant de la politique de la Ville
au cirque Équilibres, en amont du versement de la CAF.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

25- DEEJ - TARIFS KER YVONNICK - LOCATION A DES ASSOCIATIONS ET A DES 
PARTICULIERS - ADDITIF A LA DELIBERATION DES TARIFS DEEJ DU 25/06/2019

Monsieur Benoît GUYOT, 9ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La Ville d'Auray est exploitant  du centre de vacances de Ker Yvonnick, situé sur la
commune de Locmariaquer.

Ce centre  peut  être  loué  avec  ou  sans  hébergement  à  des  associations  et  à  des
particuliers.

Jusqu’à  présent,  aucun  agent  municipal  n’était  présent  de  nuit  dans  le  bâtiment
d’hébergement, lors des locations avec nuitées aux associations ou à des particuliers.

Or, une visite périodique de la Commission de sécurité s'est tenue le 7 mai 2019, avec
plusieurs prescriptions et la commission d'arrondissement du 13 juin 2019 a confirmé
l'avis défavorable du groupe de visite. 

Parmi  les  prescriptions,  il  est  demandé  à  la  Ville  d’attester  de  l’existence,  dans  le
bâtiment  d’hébergement,  d’un personnel  permanent  qualifié  susceptible  d’alerter  les
secours et de mettre en œuvre les moyens de lutte contre l’incendie lors de la présence
du public. 

Ainsi,  la  collectivité  va  dorénavant  devoir  systématiquement  positionner  un  agent
municipal dans le bâtiment d’hébergement, dès lors qu’il sera loué. 

Aussi, il est proposé que pour toute location de l’hébergement, un forfait "surveillance"
de 300 € par nuit  d’hébergement réservée vienne s’ajouter au forfait d’hébergement
initialement prévu à la délibération des tarifs du 25 juin 2019.
 
Ce  forfait  correspond  au  coût  supplémentaire  pour  la  collectivité  et  imposé  par  la
réglementation,  impliquant  la  présence  dans  le  bâtiment  d’hébergement  d’un  agent
municipal formé au système de sécurité incendie durant toute la nuit.

La  chambre où se  trouve le  SSI  sera  donc  réservée à  l’agent  municipal  formé au
dispositif de sécurité incendie et n’est plus ouverte à la location.
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LOCATION A DES ASSOCIATIONS 

SALLE ET CUISINE

Associations alréennes  -  1 journée ou 1 soirée 135

par jour supplémentaire 68

Associations non-alréennes 236

par jour supplémentaire 119

HÉBERGEMENT

Associations alréennes

Forfait 1 chambre de 3 lits 28

Forfait 1 chambre de 6 lits 56

Forfait surveillance de nuit (par nuit d’hébergement) 300

Associations non-alréennes

Forfait 1 chambre de 3 lits 40

Forfait 1 chambre de 6 lits 79

Forfait surveillance de nuit (par nuit d’hébergement) 300
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LOCATION A DES PARTICULIERS 2020

SALLE ET CUISINE

Particuliers alréens

1 journée ou 1 soirée 263

tranche supplémentaire de 6 heures 132

2 jours (de 9h le 1er jour à 19h le 2ème jour) 334

Particuliers non-alréens

1 journée ou 1 soirée 419

tranche supplémentaire de 6 heures 202

2 jours (de 9h le 1er jour à 19h le 2ème jour) 503

Remise en état des locaux

l’heure de ménage assurée par le personnel municipal 33

Caution versée le jour de la remise des clés 419

HÉBERGEMENT

Particuliers alréens

Forfait 1 chambre de 3 lits 53

Forfait 1 chambre de 6 lits 106

Forfait surveillance de nuit (par nuit d’hébergement) 300

Particuliers non-alréens

Forfait 1 chambre de 3 lits 66

Forfait 1 chambre de 6 lits 131

Forfait surveillance de nuit (par nuit d’hébergement) 300

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 13/02/2020,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (25 voix pour),

3 abstention(s) :
Monsieur GRUSON, Monsieur LE SAUCE, Monsieur PELTAIS

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

- COMPLETE la délibération du 25 juin 2019 en indiquant le forfait surveillance de nuit
de 300 euros par nuitée. 

- APPROUVE la grille tarifaire de location de Ker Yvonnick à des associations et à des
particuliers telle que décrite ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

INTERVENTIONS :

M. PELTAIS :  avec cette augmentation il y a un risque de faire baisser l’utilisation du
centre et pour ce qui nous concerne, nous ne pouvons pas accepter que ce soit imputé
en  totalité  aux  utilisateurs.  Nous  proposons  que  le  débat  soit  proposé  à  la  future
municipalité.  Comment peut-on prendre en charge tout  ou partie  de ce montant  de
manière à veiller à ce que ce centre ne soit pas sous-utilisé à l’avenir et que demain on
se pose la question de sa pérennité ? Nous nous abstiendrons donc sur ce bordereau.

M. LE MAIRE : il  s’agit aussi des finances de la ville qui méritent d’être équilibrées.
Certes  cela  induit  des  augmentations  tarifaires  conséquentes,  mais  c’est  à  titre
provisoire. Dès lors que tout refonctionnera bien et que l’on pourra occuper ces locaux
de manière correcte, on pourra de nouveau laisser un personnel en permanence sur
place.

M. GUYOT : je crains Monsieur le maire que ce ne soit pas provisoire. 
M. LE MAIRE : sauf si on a un gardien sur place, cela peut ne pas être définitif. Par la
suite on pourra faire en sorte de faire vivre ce centre de manière plus importante.

INTERVENTIONS

DEMANDE DE MOTION MAINTIEN DU COMMERCE DE PROXIMITE LEADER 
PRICE :

M.  TOUATI :  je  souhaite  que  l’on  puisse  voter  une  motion  pour  le  maintien  du
commerce  de  proximité  Leader  Price  avenue De Gaulle.  Comme vous  le  savez  le
groupe Casino a vendu sa chaîne Leader Price au groupe Aldi et le personnel est très
interrogatif puisque nous avons déjà un Aldi sur le territoire d’Auray qui participe aussi
dans son secteur à la vie locale des riverains de proximité. Celui de l’avenue De Gaulle
aussi est un commerce essentiel dans la vie de quartier. J’aurais donc souhaité que l’on
puisse voter une motion afin de montrer la volonté politique de préserver ce commerce
de proximité et j’espère que ça ira jusqu’au bout.

M. LE MAIRE : pour le moment nous n’avons pas encore d’informations très précises
sur  le  devenir  de  ce  commerce.  On peut  en  effet  s’en  inquiéter  et  l’inquiétude est
légitime. Il est donc intéressant de vous proposer une motion de soutien du commerce
local dans le secteur de la gare.

M. LE SAUCE : nous pouvons en effet apporter notre soutien à cette démarche dans la
mesure où nous avons adopté une modification du volet commercial  du schéma de
cohérence territoriale qui met l’accent sur la nécessité des commerces de centralité et
de proximité. Cela va donc dans le sens de ce qui a été voté et de ce que l’on souhaite
pour le territoire. On ne peut que souscrire à cette proposition.
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M. LE MAIRE : si vous êtes d’accord sur le principe, je considère que tout le monde
signera cette motion.

LE CONSEIL MUNICIPAL se prononce pour l’adoption de cette motion. 

26- DGS - MOTION POUR LE MAINTIEN DES COMMERCES DE PROXIMITE

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant  le  rachat par  le groupe Aldi  France des magasins à l’enseigne Leader
Price, 

Considérant les objectifs en matière de renforcement des centralités et de maintien des
commerces de proximité du volet commercial du Schéma de Cohérence Territoriale du
Plan Local de l’Urbanisme, 

,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  AFFIRME son attachement au maintien du commerce de proximité que constitue le
Leader  Price  implanté  avenue  De  Gaulle,  ainsi  qu’à  la  préservation  des  emplois
associés, qui contribuent à la vitalité du quartier de la gare à Auray.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 03/03/2020
Compte-rendu affiché le 03/03/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 03/03/2020

QUESTIONS DIVERSES : 

ELECTIONS MUNICIPALES :

M. LE MAIRE :  pour les élections municipales des 15 et 22 mars prochains chaque
président  de  bureau  est  chargé  d’aller  trouver  des  assesseurs  qui  compléteront  la
composition des bureaux. Les secrétaires de bureaux ont été désignés parmi les agents
municipaux volontaires. Pour que le scrutin se déroule au mieux, tous les présidents de
bureaux et les assesseurs qui le voudraient son conviés à une réunion d’information le
jeudi 27 février à 18h30 en mairie, salle du conseil municipal. C’est un point important
pour les élections. Il faut faire en sorte que tout se passe bien pendant le déroulement
du scrutin. 

TABLETTES NUMERIQUES : 

M. LE MAIRE : il nous est demandé de rapporter les tablettes numériques au plus vite
afin d’effectuer une reconfiguration complète. Sauf pour les élus membres du conseil
d’administration  du  CCAS,  puisqu’une  dernière  réunion  est  prévue  la  semaine
prochaine.

DISCOURS DE CLÔTURE DU MAIRE     : 

Élu maire depuis le 5 septembre 2018, je tiens tout particulièrement à vous remercier
tous, tous les élus, pour vos participations assidues aux séances du conseil municipal,
du conseil communautaire pour ceux qui en faisaient partie, à toutes les commissions,
groupes de travail, groupes de réflexion, et à toutes les instances représentatives mises
en place.
Être élu, c'est consacrer une partie de sa vie personnelle à gérer une ville, à œuvrer
pour les autres, à essayer de représenter du mieux possible la population.
Chacun d'entre nous, quelles que soient ses convictions personnelles quels que soient
les moments parfois difficiles dans certains de nos échanges, mérite d'être remercié,
Vous avez défendu vos idées, vous avez parfois manifesté une opposition personnelle
ou une opposition de groupe, mais vous avez représenté les alréens. 
La démocratie au conseil municipal est un bien essentiel au bon fonctionnement de la
représentation des citoyens, un bien précieux qu'il faut maintenir et protéger. Je suis
particulièrement  satisfait  d’avoir  pu  faire  en  sorte  de  faire  revivre  cette  démocratie
depuis le 5 septembre 2018. 
Demain, nous suivrons des trajectoires différentes. C’est aussi cela la démocratie. Être
libre de suivre son propre chemin. À vous tous, quel que soit votre chemin de demain,
je vous dis merci. 
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A 21h04, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. le
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ROCHELLE :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur TOUATI : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUQUET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur EVANNO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GOUEGOUX :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame VINET-GELLE : ABSENTE (procuration donnée à M. Guyot) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame ROUSSEAU : ABSENTE (procuration donnée à M. Allain)
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRUSON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame POMMEREUIL : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HULAUD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : ABSENTE (procuration donnée à M. Grenet) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUGUELLID : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur PELTAIS :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LAMOUR : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PUREN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MABELLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERLAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LARRIEU :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AOUCHICHE : ABSENTE sans procuration
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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